
Form. 44a

Poursuite no

S&ie no

Recommande

Avis d‘un changement
de cröancier

Par la prsente, nous vous intormons que, dans la poursuite no

ensuite de

en heu et phace du crancier

est intervenu

comme nouveau crancier.

Vous avez Ie droht, dans les 10 jours compter de cehui oCi vous avez eu connaissance du changement de crancier, de
former opposition devant le juge du tor de ha poursuite par des conclusions ecrites et motivöes, en rendant vraisem
blables les exceptions opposabhes au nouveau crancier.

Lieu et date Office des poursuites

Extrait de la Ioi föderale sur la poursuite pour dettes et la faillite

Art. 77 al. 3: Le juge saisi de cette opposition peut ordonner la suspen comptente quelle Iui restitue ce delai. Linteresse doit, a compter de la fin
sion de la poursuite; ii statue sur la recevabilit de I‘opposition apres avoir de l‘empchement, dposer une requte motive dans un dlai gal au
entendu es parties. dlai echu et accomplir auprs de l‘autorit comptente l‘acte jundique

omis.
Art. 33 al. 4: Quiconque a ete empch sans 55 taute dagir dans le dIai
fixe peut demander ä lautorite de surveillance ou ä lautorit judiciaire
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